
Une convention collective peut-elle intégrer des mesures
d’égalité salariale obligatoires ?

Réponse courte

Une convention collective peut intégrer des mesures d’égalité salariale obligatoires. Cette intégration est non

seulement possible mais conforme au Code du travail luxembourgeois, qui impose l’égalité de rémunération entre

hommes et femmes pour un même travail ou un travail de valeur égale. Les partenaires sociaux peuvent même aller

au-delà des prescriptions légales, à condition de ne pas déroger à la règle d’égalité au détriment des salariés.

Les mesures d’égalité salariale peuvent prendre la forme de clauses générales, de mécanismes de contrôle, de

procédures de réclamation ou de dispositifs de correction des écarts salariaux. Toute clause contraire à l’égalité de

rémunération est nulle et remplacée par la règle légale plus favorable. Les dispositions conventionnelles en faveur de

l’égalité salariale sont obligatoires pour les parties signataires et leurs membres.

Définition

La convention collective de travail est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives de salariés et un ou plusieurs employeurs ou groupements d’employeurs. Elle a pour objet de

déterminer les conditions de travail et de rémunération applicables dans une entreprise ou un secteur d’activité.

L’égalité salariale, au sens du Code du travail luxembourgeois, implique l’absence de toute discrimination en

matière de rémunération entre les salariés pour un même travail ou un travail de valeur égale, notamment en

raison du sexe.

Conditions d’exercice

L’insertion de mesures d’égalité salariale dans une convention collective est non seulement possible mais conforme à

l’article L.225-1 du Code du travail, qui impose l’égalité de rémunération entre hommes et femmes pour un même

travail ou un travail de valeur égale. Les partenaires sociaux disposent de la faculté d’aller au-delà des prescriptions

légales minimales, à condition de ne pas déroger à la règle d’égalité salariale au détriment des salariés. Les

dispositions conventionnelles qui instaurent ou renforcent l’égalité salariale sont donc licites et obligatoires pour les

parties signataires et leurs membres.

Modalités pratiques

L’intégration de mesures d’égalité salariale dans une convention collective peut prendre plusieurs formes : clauses

générales rappelant le principe d’égalité, mécanismes de contrôle interne, procédures de réclamation, ou encore

dispositifs de correction des écarts salariaux constatés. Les partenaires sociaux peuvent prévoir des audits salariaux
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réguliers, la publication d’indicateurs d’égalité, ou l’instauration de commissions paritaires chargées de veiller à

l’application effective de l’égalité salariale. Toute clause contraire à l’égalité de rémunération est réputée nulle et

remplacée de plein droit par la règle légale plus favorable.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux négociateurs de conventions collectives de procéder à une analyse préalable des grilles

salariales existantes afin d’identifier d’éventuels écarts injustifiés. L’inclusion de clauses précises, assorties de

mécanismes de suivi et de sanctions en cas de non-respect, renforce l’effectivité des mesures d’égalité salariale. Il

est également conseillé de prévoir des formations à destination des responsables RH et des managers sur la

prévention des discriminations salariales. La transparence des critères de classification et d’évolution salariale

constitue un levier essentiel pour garantir l’égalité de traitement.

Cadre juridique

L’obligation d’égalité salariale découle principalement des articles L.225-1 à L.225-3 du Code du travail. L’article

L.162-12 précise que les conventions collectives ne peuvent contenir de dispositions moins favorables que celles

prévues par la loi, notamment en matière d’égalité de rémunération. La jurisprudence luxembourgeoise confirme la

nullité de toute clause conventionnelle instaurant une discrimination salariale directe ou indirecte. L’Inspection du

travail et des mines (ITM) est compétente pour contrôler le respect de ces dispositions et peut être saisie en cas de

manquement.

Veillez à ce que toute mesure conventionnelle relative à l’égalité salariale soit rédigée de manière explicite et opérationnelle afin

d’éviter toute contestation ultérieure et de garantir sa pleine effectivité lors des contrôles de l’ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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